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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 811 CM du 13 juin 2007 relatif à une dérogation 
exceptionnelle permettant de porter la durée 
quotidienne du travail à 12 heures à l'Office des postes 
et télécommunications. 

NOR : ITH0701205AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, de l'emploi et du 
dialogue social, chargé de l'énergie, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
s ta tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le s ta tu t 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux 
principes généraux du droit du travail et à l'organisation et 
au fonctionnement de l'inspection du travail et des tribunaux 
du travail en Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée 
portant application des dispositions du chapitre II du titre II 
du livre 1er de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative à la 
durée du travail ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 13 juin 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— Par dérogation au 2e alinéa de l'article 7 de 
la délibération n° 91-7 AT du 17 janvier 1991 modifiée 
portant application du chapitre II du titre II du livre 1er de la 
loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative à la durée du 
travail, la durée quotidienne du travail est portée à douze 
(12) heures à l'Office des postes et télécommunications (OPT). 

Art. 2.— Cette dérogation est valable pour la semaine du 
11 au 17 juin 2007. 

Art. 3.— Les délégués du personnel et le comité 
d'entreprise devront être d'une part consultés préalablement 
à la mise en œuvre de cette dérogation et d'autre par t 
informés de ces conditions réelles d'utilisation. 

Art. 4.— Le ministre de l'économie, de l'emploi et du 
dialogue social, chargé de l'énergie, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel cle la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 13 juin 2007. 
Gaston TONG SANG. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, 

de l'emploi et du dialogue social, 
Teva ROHFRITSCH. 
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